
 

 

Accord du 17 novembre 2022 relatif aux certifications professionnelles 

reconnues dans la branche de la fabrication de l’ameublement et des panneaux 

à base de bois 

 

Préambule  

Les partenaires sociaux ont doté la branche professionnelle, dès 1995, de Certificats de 

Qualification Professionnelle (CQP). Pour mieux répondre aux besoins des entreprises et de 

leurs salariés, la branche a soutenu sa politique de sécurisation des parcours professionnels, 

d’une part en actualisant les référentiels de compétences propres à ses métiers pour les 

inscrire dans une logique d’évolution et de reconnaissance professionnelles, et d’autre part, 

en adhérant aux CQPI pour permettre la validation des compétences acquises dans un 

emploi commun aux branches de l’Industrie. 

Souhaitant développer et élargir les initiatives déjà prises, les partenaires sociaux de la 

branche décident de préciser dans le présent accord les moyens et modalités de création et 

de délivrance des non seulement des Certificats de Qualification Professionnelle (CQP), 

mais aussi des créer les certificats de compétences professionnelles (CCP). 

 

Le présent accord se substitue dans toutes ses dispositions à celui du 4 juillet 1995 

applicable dans la branche de la fabrication de l’ameublement. 

 

Article 1 – Champ d’application  

Le présent accord s’applique à toutes les entreprises comprises dans le champ 

conventionnel portant rattachement de la convention collective nationale de la fabrication de 

l’ameublement et de l’industrie des panneaux à base de bois. 

Il s’agit des entreprises et des salariés qui relèvent du champ d’application des conventions 

collectives nationales suivantes, sans exclusion d’activité et ce, quel que soit l’effectif de 

l’entreprise :  

- IDCC 1411 : Convention collective nationale de la fabrication de l'ameublement du 14 

janvier 1986 

- IDCC 2089 : Convention collective nationale de l'industrie des panneaux à base de 

bois du 29 juin 1999 

 

Article 2 - Certificat de qualification professionnelle (CQP) et blocs de 

compétences 

Le certificat de qualification professionnelle (CQP) atteste de l’acquisition de compétences 

professionnelles nécessaires à l’exercice d’un métier ou de plusieurs activités 

professionnelles d’un métier spécifique à la branche.  

Le CQP comprend : 



 

- un référentiel d’activités : il décrit la ou les missions ainsi que les activités visées par 

la certification professionnelle, l’environnement de travail et les interactions au sein 

de celui-ci. 

- un référentiel de compétences : il identifie les blocs de compétences ainsi que les 

compétences et connaissances associées.  

- et un référentiel d’évaluation : il définit, pour chacune des compétences, les 

conditions de réalisation, les critères mesurables et/ou observables et les résultats 

attendus, ainsi que les modalités d’évaluation des acquis.  

Les CQP sont composés de plusieurs blocs de compétences.  

Un bloc de compétences est un ensemble homogène et cohérent de compétences 

contribuant à l'exercice autonome d'une activité professionnelle et pouvant être évaluées et 

validées. 

Il atteste de l’acquisition de compétences professionnelles nécessaires à l’exercice d’une 

activité professionnelle du métier visé par le ou les CQP qui le compose. 

 

Article 3 – Création, révision et suppression des CQP 

Les décisions de création, de révision ou de suppression des CQP de la branche sont prises 

par la CPNEFP à l’appui d’un dossier d’opportunité. 

Les organisations représentatives dans la branche de la fabrication de l’ameublement et des 

panneaux à base de bois, représentées à la CPNEFP sont seules habilitées à proposer la 

création d’un CQP.  

Pour chaque CQP, la CPNEFP détermine le niveau d’entrée correspondant dans la 

classification.  

Sur décision de la CPNEFP, les CQP seront transmis à France compétence, en vue de leur 

enregistrement au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP).  

Ils seront également transmis à la Caisse des dépôts et des consignations. 

La CPNEFP délègue à l’Ameublement français (en qualité de secrétariat), les droits et 

obligations associés en vue de satisfaire aux formalités administratives de dépôt des CQP 

auprès du RNCP, de France compétences et de la Caisse des dépôts et des consignations. 

La personne morale titulaire de l’intégralité des droits de propriété intellectuelle (droits 

patrimoniaux et moral) attachés aux CQP (référentiels d’activités, de compétences et 

d’évaluation, outils de suivi et d’évaluation, guide et présentations) est l’Ameublement 

français.  

 

Article 4 – Habilitation à la mise en œuvre des CQP 

Les organismes de formation souhaitant mettre en œuvre les CQP de la branche doivent 

être habilités sur décision de la CPNEFP.  

Les demandes sont présentées à la CPNEFP selon une procédure définie par cette dernière.   

 



 

Article 5 – Accès aux CQP et parcours de formation 

Les CQP sont ouverts aux salariés et aux demandeurs d’emploi.  

Ils sont accessibles soit à l'issue d'un parcours de formation professionnelle, soit à l'issue 

d'actions de validation des acquis de l'expérience (VAE), conformément aux dispositions 

légales en vigueur. 

Les parcours de formation visant à l'obtention d'un CQP peuvent être mis en œuvre, 

notamment, dans le cadre du contrat de professionnalisation, d'une action de promotion ou 

de reconversion par l'alternance (Pro-A), du plan de développement des compétences des 

entreprises, du compte personnel de formation (CPF), ainsi que dans le cadre de la 

préparation opérationnelle à l'emploi individuelle ou collective (POE), à l'exclusion de la 

formation initiale.  

Le parcours de formation d’un CQP est mis en œuvre  selon les modalités suivantes :  

1) Une phase de  repérage des compétences acquises et des besoins en formations 

permettant l’évaluation préalable des connaissances et savoir-faire, prenant en 

compte l’expérience du bénéficiaire et permettant la personnalisation du parcours de 

formation. Pour les nouveaux entrants dans le métier et n’ayant pas d’expérience 

dans les domaines visés par le CQP, le repérage des compétences est facultatif. 

2) Une phase de réalisation du parcours de formation pouvant se réaliser en partie à 

distance, ou en situation de travail. 

3) Une phase  d’évaluation obligatoire des compétences du candidat, constituée des 

actions d’évaluation mentionnées dans le référentiel d’évaluation du CQP et validée 

par un jury paritaire de certification. 

 

Article 6 – Validation des acquis et de l’expérience CQP  

Il est également possible d’accéder aux certificats de qualification professionnelle par la voie 

de la validation des acquis de l’expérience (VAE).  

La VAE est ouverte à toute personne engagée dans la vie active conformément aux 

dispositions légales en vigueur.   

 

Article 7 – Jury d’évaluation et jury paritaire de certification CQP 

L’évaluation des compétences du candidat est faite par le centre de formation habilité à 

mettre en œuvre le CQP, à l’appui du référentiel d’évaluation. 

La personne qui procède à l’évaluation finale du candidat doit être différente de la personne 

qui le forme.   

Après étude des dossiers transmis par l’organisme de formation suite à l’évaluation du 

candidat, les CQP sont délivrés sur décision de la CPNEFP, réunie en jury de certification. 

Le CQP est délivré à la condition que tous les blocs de compétences du référentiel aient été 

acquis.  

Si le candidat n’a validé que certains blocs de compétences professionnelles du référentiel 

du CQP, la CPNEFP réunie en jury de certification validera les blocs de compétences 

acquis.  



 

 

Article 8 – Certificats de compétences professionnelles (CCP) 

Un certificat de compétences professionnelles (CCP) correspond à un ensemble homogène 

de compétences permettant de renforcer ou de favoriser l’insertion professionnelle et le 

maintien dans l’emploi.  

Il atteste de l’acquisition de compétences professionnelles nécessaires à l’exercice d’une 

activité professionnelle spécifique à un emploi exercé et contextualisé à la branche.  

Il comprend :  

- un référentiel de compétences : il identifie les compétences et les connaissances. 

- et un référentiel d’évaluation : il définit, pour chacune des compétences, les 

conditions de réalisation, les critères mesurables et/ou observables et les résultats 

attendus, ainsi que les modalités d’évaluation des acquis.  

 

Article 9 – Création, révision et suppression des CCP 

La CPNEFP de la branche de la fabrication de l’ameublement et de l’industrie des panneaux 

à base de bois décide de la création, de la révision ou de la suppression des CCP ainsi que 

de leurs référentiels, à l’appui d’un dossier d’opportunité.  

Le CCP comprend un référentiel de compétences et un référentiel d’évaluation.  

Sur décision de la CPNEFP, les CCP seront transmis à France compétences, en vue de leur 

enregistrement au répertoire spécifique (RS).  

Ils seront également transmis à la Caisse des dépôts et des consignations. 

La CPNEFP délègue à l’Ameublement français, les droits et obligations associés en vue de 

satisfaire aux formalités administratives de dépôt des CCP auprès du RS, de France 

compétences et de la Caisse des dépôts et des consignations.  

La CPNEFP délègue à l’Ameublement français (en qualité de secrétariat), les droits et 

obligations associés en vue de satisfaire aux formalités administratives de dépôt des CCP 

auprès du Répertoire Spécifique (RS), de France compétences et de la Caisse des dépôts et 

des consignations. 

La personne morale titulaire de l’intégralité des droits de propriété intellectuelle (droits 

patrimoniaux et moral) attachés aux CCP (référentiels de compétences et référentiel 

d’évaluation, outils de suivi et d’évaluation, guide et présentations) est l’Ameublement 

français.  

 

Article 10 – Habilitation à la mise en œuvre des CCP 

Les organismes de formation souhaitant mettre en œuvre un CCP de branche doivent être 

habilités sur décision de la CPNEFP.  

Les demandes sont présentées à la CPNEFP selon une procédure définie par cette dernière.  



 

 

Article 11 – Accès aux CCP et parcours de formation 

Les CCP sont ouverts aux salariés et aux demandeurs d’emploi.  

Ils sont accessibles à l’issue d’un parcours de formation professionnelle mis en œuvre 

notamment, dans le cadre d’un contrat de professionnalisation en complément d’un CQP, de 

la Pro-A en complément d’un CQP, du plan de développement des compétences, du compte 

personnel de formation (CPF) ainsi que d’une préparation opérationnelle à l’emploi 

individuelle ou collective (POE).  

Le parcours de formation d’un CCP est mis en œuvre selon les modalités suivantes :  

1) Une phase de repérage des compétences acquises et des besoins en formations 

préalable des connaissances et savoir-faire, prenant en compte l’expérience du 

bénéficiaire qui permet la personnalisation du parcours de formation. Pour les 

personnes n’ayant pas d’expérience dans les domaines visés par le CCP, la phase 

de repérage est facultative.  

2) Une phase de réalisation du parcours de formation pouvant se réaliser en partie à 

distance, ou en situation de travail.  

3) Une phase d’évaluation obligatoire, constituée des actions d’évaluation mentionnées 

dans le référentiel d’évaluation du CCP et validé par un jury paritaire de certification.  

 

Article 12 – Jury d’évaluation et jury paritaire de certification CCP 

L’évaluation des compétences du candidat est faite par le centre de formation habilité à 

mettre en œuvre le CCP, à l’appui du référentiel d’évaluation. 

La personne du centre de formation habilité, qui procède à l’évaluation finale, doit être 

différente de la personne qui forme le candidat.  

Après études des dossiers transmis par l’organisme de formation à la suite de l’évaluation du 

candidat, les CCP sont délivrés sur décision de la CPNEFP, réunie en jury de certification. 

Le CCP est délivré si toutes les compétences sont acquises.  

 

Article 13 – Révision 

 

Le présent accord pourra, à tout moment, faire l’objet d’une révision dans le cadre d’un 

avenant conclu dans les mêmes conditions et formes.  

Toute demande de révision doit être portée à la connaissance des autres parties signataires 

par lettre recommandée avec avis de réception et être accompagnée de propositions écrites. 

 

Article 14 – Durée et formalités relatives à l’accord 

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.  

Conformément aux articles L. 2261-1 et D. 2231-3 du Code du travail, le présent accord est 

applicable à partir du jour qui suit son dépôt auprès de la Direction générale du travail.  



 

Il peut faire l’objet d’une adhésion ou d’une dénonciation par tout ou partie des signataires 

selon les conditions législatives en vigueur. 

Le présent accord sera déposé conformément à la loi et son extension sera demandée par la 

partie patronale au nom des signataires. 

 

Paris, le 17 novembre 2022 

Organisations professionnelles : 

l'Ameublement français 

 

 

_________________________ 

 

UIPP 

 

 

_________________________ 

 

UNAMA 

 

 

_________________________ 

 

 

 

Organisations syndicales : 

BATI MAT T.P. C.F.T.C. 

 

 

_________________________ 

 

 

FNSCBA - C.G.T. 

 

 

_________________________ 
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_________________________ 

 

FG - FO Construction 

 

 

_________________________ 

 

 

 


